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1. Le président, Lord Jopling (Royaume-Uni), déclare ouverte la réunion de la commission. Après avoir souhaité la bienvenue à l’ensemble des membres et des intervenants invités, le président félicite les hôtes croates pour l’excellente organisation de la session de Dubrovnik. 
2. Le président expose les raisons pour lesquelles l’examen du projet de rapport de la Sous‑commission sur la gouvernance démocratique L’intégration euro-atlantique de la Géorgie : problèmes intérieurs et extérieurs [142 CDSDG 13 F] de Joëlle Garriaud–Maylam (France), rapporteure faisant fonction, est ajourné. Dans le contexte de l’élection présidentielle cruciale qui se tiendra prochainement en Géorgie, la commission a choisi de ne pas prendre le risque que son rapport, ou une partie de celui-ci, soit sorti de son contexte et utilisé - à bon ou mauvais escient - à des fins politiques internes. L’examen et l’adoption du projet de rapport sur la Géorgie sont reportés à la prochaine réunion de la commission. 
Le projet d’ordre du jour [140 CDS 13 F] est adopté.

Le compte rendu de la réunion tenue à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, le 18 mai 2013 [118 CDS 13 F] est adopté. 

I. 
Examen du projet de rapport général Encourager le virage démocratique dans la région MOAN [141 CDS 13 F], présenté par Ulla SCHMIDT (Allemagne), rapporteure générale

3. 
Ulla Schmidt présente le projet de rapport sur la région MOAN, dont le principal constat est que la transformation de la région est un processus unique, très différent de la transition démocratique en Europe centrale et orientale et qui exige une approche innovante et prudente de la part de la communauté internationale. 

4. 
Le projet de rapport général indique que le succès politique des groupes « islamistes » est l’un des changements les plus importants survenus dans la région après les soulèvements arabes et qu’il exerce une influence considérable sur les processus politiques et constitutionnels. Outre les préoccupations au sujet de l’engagement des nouveaux gouvernements à l’égard de la démocratie et des droits humains, et plus particulièrement de l’égalité des genres, le contrôle démocratique des forces armées et des services de sécurité représente une autre difficulté majeure pour la démocratisation de la région MOAN. Le rapport examine l’ampleur de ces défis et la manière dont ils pourraient façonner les perspectives démocratiques dans la région et propose différents moyens de les relever.

5.
Selon Mme Schmidt, la communauté euro-atlantique devrait se mettre d’accord sur un certain nombre de « lignes rouges » lorsqu’elle propose une coopération et un appui aux pays de la région MOAN. La rapporteure générale souligne que même si une démocratie procédurale est en place, les pays de la région demeureront instables tant qu’ils ne se seront pas ouverts sur le plan confessionnel ou ethnique et discriminatoires envers les femmes. 

II. Exposé de Helga SCHMID, secrétaire général adjointe du Service européen d’action extérieure (SEAE), sur La stratégie et l’action de l’UE à l’égard de la région MOAN 
6. 
Helga Schmid part du principe qu’il est vital que la communauté euro-atlantique renforce son engagement à l’égard de la région MOAN. Ces pays sont dans le voisinage de l’Europe et il est dans l’intérêt de l’UE et de sa stratégie en matière de sécurité que ces pays soient des Etats sûrs et prospères. L’UE comme l'OTAN ont des intérêts et des mandats spécifiques dans la région, et la poursuite de la coopération entre les deux organisations est essentielle pour que leurs efforts soient couronnés de succès, notamment en raison des risques permanents en matière de sécurité dans la région. 

7. 
Mme Schmid décrit séparément la situation dans chacun des pays de la région ainsi que les différents projets et aides mis en œuvre par l’UE en termes de transition économique et politique. Dans le cadre de son engagement, l’UE applique des approches novatrices et mobilise des institutions financières internationales, le secteur privé ainsi que la société civile, tout en établissant un lien clair entre aide financière et consolidation de démocraties durables. 

8.
En Egypte, où l’UE est reconnue comme le principal interlocuteur international, le défi le plus important consiste à promouvoir la réconciliation politique et à encourager un échiquier politique sans exclusive. Au Liban, un pays confronté à un schisme confessionnel et largement affecté par la crise syrienne, l’UE apporte un soutien dynamique aux forces armées en menant de nombreux projets, tels que l’assistance apportée au sein des unités de coopération civilo-militaire à leurs activités humanitaires, la gestion intégrée des frontières ou le renforcement des capacités. La Libye est un autre centre d’intérêt où l’UE a facilité une vaste action régionale et internationale par l’entremise du Groupe du Caire, a apporté un appui électoral et observé les élections, et ne cesse d’apporter une assistance à l’administration publique et à la société civile. 

9. 
Mme Schmid se dit préoccupée par la situation en Iran où, en dépit du changement de gouvernement et des efforts entrepris depuis deux longues années par l’ « UE 3 + 3 » (Royaume‑Uni, France, Allemagne + Chine, Russie, Etats-Unis), le programme nucléaire continue de progresser. Elle pense que cette double approche – sanctions et engagement – produit des résultats, mais qu’un règlement définitif de la question est loin d’être atteint. Cependant, étant donné le rôle important de l’Iran dans la région, son intérêt pour la Syrie et le soutien financier apporté aux organisations terroristes, il est indispensable que la communauté euro‑atlantique traite séparément la question du dossier nucléaire tout en poursuivant un dialogue constructif sur d’autres problèmes urgents. 

10. 
En ce qui concerne la situation en Syrie, Mme Schmid réaffirme la ferme condamnation de l’utilisation d’armes chimiques, évoque la question des réfugiés et souligne l’importance d’engager un dialogue politique dans le cadre du format de Genève II.

11. 
Mme Schmid insiste sur l’importance de l’égalité des genres, une question qui figure en tête des priorités de l’UE, non seulement parce qu’il s’agit d’un droit humain fondamental, mais aussi en raison des conséquences effroyables que les conflits dans la région ont eu sur les femmes. La violence sexuelle et sexiste demeure une question critique, dont il faut s’occuper rapidement et avec des forces conjointes. En outre, les gouvernements qui respectent les droits des femmes et encouragent celles-ci à participer au processus décisionnel tendent à être plus pacifistes. Ainsi, l’UE facilite de nombreux projets dans la région MOAN dans le cadre des efforts qu’elle ne cesse de déployer en vue de parvenir à une participation égale des femmes et des hommes dans la sphère politique et économique et de modifier les stéréotypes aux effets néfastes.

12. 
La discussion qui suit tourne autour des perspectives de stabilisation de la région et de la nécessité d’un engagement à long terme. En dépit des difficultés actuelles, Mme Schmid souligne qu’il est essentiel de poursuivre l’engagement et d’encourager le dialogue si l’on veut atteindre les objectifs mutuels qui ont été fixés.

Le projet de rapport [141 CDS 13 F] est adopté.

III. 
Exposé de Joseph BAHOUT, professeur de sciences politiques (Moyen-Orient), Sciences-Po Paris (Institut d’études politiques de Paris) sur La crise syrienne : conséquences régionales et réponse internationale 
13. 
Joseph Bahout donne des précisions sur le contexte régional de la crise syrienne et sur son potentiel à enflammer les pays voisins. Il pense que la poursuite du conflit syrien pourrait entraîner une escalade des tensions entre sunnites et chiites au Liban et en Iraq. Une autre conséquence désastreuse serait une augmentation des flux de réfugiés, qui porterait gravement atteinte au tissu social en Jordanie et en Turquie.

14. 
Dans son analyse de la réponse apportée par la communauté internationale, M. Bahout avance que la résolution 2118 adoptée par le Conseil de sécurité des Nations unies sur la destruction des armes chimiques en Syrie pourrait aboutir à deux résultats : soit « gêner » el‑Assad, mettre en jeu la crédibilité de la Russie et ouvrir la voie à un réel règlement du conflit par des moyens politiques, soit permettre à son régime de gagner du temps, désamorcer les tensions, et au final, mettre à mal la solution envisagée en se présentant comme seul garant de l’élimination du processus des armes chimiques tout en évitant de traiter les questions essentielles qui ont conduit au conflit.
15. 
M. Bahout continue d’esquisser les contours de la solution, qui consiste notamment à mettre en place un gouvernement transitoire accepté par les deux parties, ayant les pleins pouvoirs exécutifs, le contrôle de l’appareil de sécurité et la capacité d’organiser des élections démocratiques et la démocratisation du pays. Mais pour que cette proposition puisse se concrétiser, plusieurs conditions, tant sur le plan extérieur qu’intérieur, doivent être remplies : premièrement, les interlocuteurs internationaux doivent adopter une perception commune à la crise syrienne, et deuxièmement, les dirigeants syriens doivent abandonner l’idée que la victoire est encore possible et changer de discours sur le dialogue politique dans le pays. 
16. 
Dans ce contexte, la conférence de paix de Genève II devrait, selon M. Bahout, traiter les questions sous-jacentes du conflit et éviter des dispositions provisoires qui ne feraient que prolonger la guerre sans y mettre fin. Il avertit qu’une Syrie instable, volatile et fragmentée est une bombe à retardement régionale. M. Bahout conclut en expliquant les rôles possibles pour la communauté euro-atlantique afin d’atténuer les conséquences indirectes du conflit, telles qu’un engagement plus soutenu à l’égard des questions relatives aux réfugiés et la mise en place d’un filet de sécurité dans les secteurs de l’économie et de la sécurité des Etats voisins les plus fragiles (Liban, Jordanie). 

17.
Au cours de la séance de questions-réponses, des observations sont formulées sur les organisations terroristes qui opèrent en Syrie, l’aspect humanitaire de la crise et la position de la Russie sur la situation dans le pays. M. Bahout évoque les questions de sécurité liées aux factions terroristes, à la fois dans la région et dans le monde, et souligne la nécessité de renforcer le dialogue et la confiance entre la communauté euro-atlantique et une opposition syrienne unifiée. En ce qui concerne la crise des réfugiés, l’intervenant parle d’engagement continu et analyse la question non seulement d’un point de vue humanitaire, mais aussi en rappelant que cette crise pourrait déclencher un phénomène de communautarisation dans la région. Enfin, M. Bahout se réfère au format de Genève II comme seul moyen de parvenir à un règlement de la crise syrienne, ce qui implique des responsabilités et des engagements pour toutes les parties concernées.

IV. 
Exposé de l’ambassadeur Zeljko KUPRESAK, ministre des Affaires étrangères et des questions européennes, République de Croatie, sur L’Europe du Sud-Est à la croisée des chemins 

18. 
L’ambassadeur Zeljko Kupresak exprime sa profonde conviction qu’il est possible, avec l’intégration euro-atlantique, de parvenir à la stabilité et à une paix durable. Prenant la Croatie comme exemple, il fait remarquer que l’adhésion à la fois à l’OTAN et à l’UE est plus qu’un statut, en ce sens qu’elle apporte des réformes et de la compétitivité à l’heure de la mondialisation. Les guerres dévastatrices qui ont sévi dans les Balkans ont eu des conséquences terribles, mais ces pays font preuve de maturité et se dirigent vers la place qui leur revient en Europe. Conscient des problèmes qui empêchent les progrès de la région sur la voie de l’adhésion (viabilité de la Bosnie‑Herzégovine, relations entre Belgrade et Pristina, et différend au sujet du nom qui oppose Skopje à Athènes), l’intervenant souligne que la Croatie soutient les aspirations euro-atlantiques de ces pays, qu’elle offre son savoir-faire dans le cadre de ce processus et qu’elle vise à renforcer les relations de coopération dans la région. 

19.
L’ambassadeur Kupresak identifie trois messages principaux: premièrement, les pays de la région méritent toujours l’attention pleine et entière de l’UE et de la communauté internationale, étant donné que les questions en souffrance risquent de prendre des proportions inquiétantes si rien n’est fait pour les régler ; deuxièmement, l’adhésion à la communauté euro-atlantique exerce un effet transformateur sur le double plan politique et économique ; troisièmement, il faudrait rappeler de manière urgente aux dirigeants politiques de la région que tout retard dans le traitement des questions en souffrance créera un vide stratégique. En conclusion, l’ambassadeur Kupresak souligne que la coopération régionale est essentielle et qu’une réponse conjointe à des problèmes partagés, tels que les infrastructures, les transports et l’énergie, est nécessaire. En dépit d’une histoire mouvementée et des différences qui subsistent, les pays de la région ont besoin d’identifier des intérêts mutuels et de coexister. 

20. 
Des questions sont posées sur l’expérience acquise par la Croatie dans le cadre des négociations d’adhésion à l’OTAN et à l’UE et des observations formulées quant à la relation entre la Serbie et l’OTAN et aux problèmes urgents en Bosnie-Herzégovine. L’ambassadeur Kupresak donne des précisions sur la complémentarité des processus d’adhésion à l’OTAN et à l’UE et fait remarquer que les engagements pris au nom des valeurs démocratiques revêtent, pour la Croatie, une grande importance en termes de transformation. En ce qui concerne la Serbie, l’ambassadeur suggère qu’il est normal, au vu des événements de 1999, que l’adhésion à l’OTAN suscite des sentiments variables parmi la population serbe. A cet égard, s’il l’on veut accroître le soutien et stimuler le programme de réformes à la fois en Serbie et en Bosnie‑Herzégovine, il faut faire passer le message que l’adhésion à l’OTAN apportera la sécurité et le développement économique.  

V. 
Examen du projet de rapport spécial Les Balkans occidentaux : préserver un avenir stable [143 CDS 13 F], présenté par Witold WASZCZYKOWSKI (Pologne), rapporteur spécial
21. 
Witold Waszczykowski se félicite des signes de progrès dans les Balkans occidentaux, notamment de l’accord conclu le 19 avril 2013 entre Belgrade et Pristina au sujet des minorités serbes dans le nord du Kosovo, qui a amené le Conseil européen à engager des pourparlers en vue de l’adhésion de la Serbie et à signer un accord de stabilisation et d’association avec le Kosovo. Il considère que cette avancée est un signe clair de maturité politique et de leadership, que tous les dirigeants politiques de la région devaient suivre. Le rapporteur spécial rappelle que l’application effective de l’accord est un défi pour les deux parties, notamment à la lumière des prochaines élections locales. Il faudrait par conséquent garantir l’assistance de la communauté internationale et faire en sorte que la KFOR puisse continuer à jouer son rôle dans un avenir proche. 

22. 
En ce qui concerne la Bosnie-Herzégovine, M. Waszczykowski note une évolution positive : le premier recensement réalisé à l’échelle du pays depuis 1991 et les signes de rapprochement des positions des principaux partis en vue d’amender la Constitution à la lumière de l’arrêt rendu par le Cour européenne des droits de l’homme. Le climat politique qui prévaut dans le pays reste toutefois très polarisé, étant donné que le système de partis politiques se fonde sur des critères ethniques et que le processus décisionnel national dépend plus des relations réciproques entre les trois principaux groupes ethniques que des idéologies politiques.  

23. 
Le rapporteur spécial fournit des informations sur l’évolution de la situation en ex-République yougoslave de Macédoine et se félicite du rapport établi par la commission bipartisane laquelle est parvenue à des conclusions et des recommandations conjointes quant à la crise parlementaire prolongée qui a éclaté en décembre 2012. Le différend qui persiste au sujet du nom bloque non seulement l’aspiration euro-atlantique du pays, mais alimente également la rhétorique nationaliste et partisane et marginalise progressivement les positions en faveur d’un compromis.

24. 
Enfin, M. Waszczykowski avance que la communauté euro-atlantique doit renforcer sa stratégie d’élargissement avec des politiques qui répondent aux difficultés et aux besoins concrets de chacun des pays des Balkans occidentaux. Toutes les options doivent être étudiées en fonction du pays considéré, de celle d’user plus souvent du « bâton », que représente la conditionnalité de l’aide, l’interdiction des visas et la saisie des avoirs, à celle de réduire au minimum les mécanismes de supervision internationale et de favoriser l’adhésion de la population aux réformes. M. Waszczykowski conclut son intervention en lançant un appel aux responsables politiques de la région et souligne que si la communauté internationale dispose de certains leviers pour peser sur les processus politiques, il revient en dernier ressort aux responsables politiques de ne pas camper sur leurs positions et de parvenir à un compromis si l’aspiration euro-atlantique est une intention sincère et sérieuse. 

25. 
Au cours de la discussion qui suit, les membres saluent les avancées positives enregistrées dans la région, conviennent que les bons exemples, tels que l’accord conclu entre Belgrade et Pristina, devraient être suivis et que l’adhésion aux organisations euro-atlantiques continue de représenter la plus forte motivation en vue de poursuivre la démocratisation et de mener à bien des réformes complètes. 

Le projet de rapport [143 CDS 13 F] est adopté.

VI. 
Table ronde sur Les femmes, la paix et la sécurité, y compris exposé de Daniel DE TORRES, chef adjoint, Opérations III, Centre pour le contrôle démocratique des forces armées – Genève (DCAF) sur La mise en application de la résolution 1325 du Conseil de sécurité des Nations Unies dans le pays membres de l’OTAN – dimension parlementaire
26. 
Ulla Schmidt décrit les efforts entrepris par l’Assemblée en vue de promouvoir l’égalité entre les femmes et les hommes dans la poursuite des initiatives de paix et de sécurité et réaffirme que la commission devrait développer ses travaux dans le cadre du programme de travail sur Les femmes, la paix et la sécurité.  

27.
Daniel de Torres présente la résolution 1325 sans précédent adoptée par le Conseil de sécurité des Nations unies, qui encourage les Etats à prévenir la violence contre les femmes et les filles et à les protéger, ainsi qu’à assurer la participation des femmes dans les missions de consolidation de la paix dans les sociétés se relevant d’un conflit. Etant donné que la résolution se réfère à des contextes de conflit et d’après conflit, l’OTAN a été un chef de file dans la mise en œuvre, a nommé Mari Skaare en tant que Représentante spéciale pour les femmes, la paix et la sécurité et sert de lieu d’échange de bonnes pratiques.  

28. 
Faisant suite à une proposition de la commission, le DCAF a analysé le rôle des parlements nationaux des Etats membres de l’OTAN dans l’application de la résolution 1325 et a constaté que les ministères des Affaires étrangères sont généralement les institutions chargées de l’application et de la mise en œuvre des plans d’action nationaux (PAN), car ils disposent des pouvoirs en matière de maintien de la paix et d’affaires extérieures, tandis que les parlements s’occupent principalement des affaires intérieures. M. Torres explique toutefois que lorsque les parlements sont impliqués dans la mise en œuvre des PAN, ils participent davantage à leur contrôle.

29. 
La discussion qui suit porte sur les moyens de promouvoir plus avant l’application et les modes de coopération possibles dans le cadre juridique et politique en ce qui concerne les femmes, la paix et la sécurité. 

VII. 
Discussion sur Les Progrès de la Géorgie en matière d’intégration euro–atlantique 

30. 
Joëlle Garriaud-Maylam, qui remplace Lucio Malan en tant que rapporteure, ouvre la discussion. Elle note que la Géorgie a été un partenaire essentiel dans le cadre de la mission de la FIAS et réaffirme l’engagement de la Géorgie à l’égard des aspirations euro-atlantiques. Au cours de la discussion, le fait que l’adhésion à l’OTAN recueille un large consensus est reconnu, mais des questions relatives aux prochaines élections, à la transparence, à la corruption, à la liberté des médias, au ralentissement de l’activité économique et à une justice sélective sont soulevées. Le débat porte également sur les relations entre la Géorgie et la Russie et l’édification de barrières le long de la frontière administrative, les régions sécessionnistes représentant un grave problème de sécurité. 

VIII. 
Examen des amendements et vote du projet de résolution Faire progresser la stabilité et les perspectives euro-atlantiques des Balkans occidentaux [206 CDS 13 F], présenté par Witold WASZCZYKOWSKI (Pologne), rapporteur spécial
31. 
M. Waszczykowski résume les principaux points du projet de résolution :

· Il réaffirme l’attachement à la politique de la « porte ouverte » et la conviction que tous les pays qui aspirent à devenir membres, dès lors qu’ils rempliront tous les critères, contribueront à la vision d’une communauté euro-atlantique sûre, en paix et libre ; 

· Il se félicite également des progrès réalisés par chacun des pays des Balkans occidentaux, notamment l’accord historique conclu entre Belgrade et Pristina, mais relève les difficultés qui persistent telles que la réforme constitutionnelle en Bosnie-Herzégovine et la « question du nom » de l’ex-République yougoslave de Macédoine ;

· Il invite instamment les Etats membres à approfondir la coopération avec les pays qui aspirent à devenir membres et, selon leurs besoins spécifiques, à fournir un appui militaire, technique et politique ;

· Il dresse une liste de recommandations pour les pays des Balkans occidentaux : mener des processus de réforme continus, s’engager en faveur d’un dialogue constructif sur des problèmes qui existent de longue date et promouvoir les valeurs démocratiques.   

32. 
Neuf amendements sont proposés par les membres de la Commission, principalement sur des aspects techniques et sur la formulation employée dans la résolution. Les délégués russes font des observations sur la portée de la résolution, à la lumière de la politique de la « porte ouverte », qui inclut la Géorgie. 

Le projet de résolution [206 CDS 13 F], tel qu’amendé, est adopté.
IX. 
Activités de la commission en 2014

33. 
Le Président fait état des visites qu’il a effectuées en Jordanie et en Californie en 2013, annonce que la commission a été invitée à se rendre en Allemagne et en Algérie et évoque des perspectives de visite dans un pays d’Asie centrale en 2014.

34. 
En ce qui concerne les rapports, il est suggéré que, en 2014, le rapport général de la commission analyse les aspects politiques de la transition en Afghanistan, et que le rapport de la sous-commission soit axé sur la question du terrorisme et de l’extrémisme. En ce qui concerne le rapport spécial, M. Waszczykowski manifeste son intérêt pour en présenter un sur le Belarus, ce qui conclurait la série de rapports de la Commission sur les pays post-soviétiques. 

X. 
Election des membres des bureaux de la commission et des sous-commissions 

35.
Tous les membres des bureaux pouvant être réélus sont réélus. Les candidats dont le nom est indiqué ci-après sont élus : 

Commission sur la dimension civile de la sécurité 

Vice–présidente


Jane CORDY (Canada) 

Vice-président



Philippe MAHOUX (Belgique)

Vice–président 


Thomas MARINO (Etats-Unis)

Sous-commission sur la gouvernance démocratique

Rapporteure  



Joëlle GARRIAUD – MAYLAM (France)

Vice-président



Marc ANGEL (Luxembourg)

Vice-président



Ahmet Berat CONKAR (Turquie)

Conseil interparlementaire Ukraine-OTAN 

Membre de la CDS


Vitalino CANAS (Portugal)

Membre de la CDS


Muhammed CETIN (Turquie)
Membre suppléant de la CDS
 
Plamen MANUSHEV (Bulgarie)

XI. 
Questions diverses et remarques finales 

36. 
Le président remercie la délégation croate et son personnel pour l’organisation de la session à Dubrovnik qui a été couronnée de succès. La séance est levée jusqu’à la prochaine réunion de la commission qui se tiendra à Vilnius (Lituanie), du 30 mai au 2 juin 2014.

______________
* 	La Turquie reconnaît la République de Macédoine sous son nom constitutionnel.






